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PROCHAINES SÉANCES  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
14 JUILLET ET 11 AOÛT • 19 H  

Les séances sont diffusées en direct en visioconférence  
via le site Internet de la Ville. Il est également possible d'assister aux séances  

dans le respect des mesures de la Santé publique en vigueur.

PAIEMENT DE TAXES 
 3e VERSEMENT : 1er SEPTEMBRE 2026   

Lorsqu'un versement n'est pas fait dans  le délai prévu,  
des intérêts au taux de 13 % ainsi que des pénalités au taux  

de 5 % s'ajoutent au montant dû.

VEUILLEZ NOTER QU’IL N’Y AURA PAS D’ÉDITION  
DU JOURNAL MUNICIPAL POUR LE MOIS D’AOÛT. 

NOUS VOUS RETROUVONS AVEC PLAISIR  
DANS NOTRE PROCHAINE PARUTION DE SEPTEMBRE. 

BON ÉTÉ À TOUS !
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Enfin l’été est arrivé! Le signal fut lancé lors de 
notre traditionnel déjeuner des voisins le 28 juin 
dernier. Nous profiterons de cette belle saison 
pour pratiquer nos activités préférées, que ce 
soit le nautisme sous toutes ses formes, la  
baignade, le vélo, le pickleball, le tennis, la  
pétanque et les nombreuses activités offertes 
par nos partenaires, les corporations nautiques, 
autant pour les camps de jour que le volet social 
nous permettant de nous regrouper sans oublier 
les spectacles de qualité offerts à la Chapelle du 
Lac. D’ailleurs les bénévoles de cette organisation 
ont vu leur labeur récompensé lors du gala des 
Étoiles de la MRC de La Jacques-Cartier en mai 
dernier.  
Il est donc important de rappeler, en ce début de 
saison, certains éléments visant à assurer la  
pérennité du lac et le mieux-être collectif.  
Au niveau du lac, il faut souligner l’excellente 
contribution de la très grande majorité des  
plaisanciers qui se sont procuré leur vignette 

d’accès, tout en endossant les principes énoncés 
dans le code d’éthique mis à jour en tenant 
compte des modifications réglementaires  
demandées. D’ailleurs, bien que nous soyons  
toujours en attente de la finalisation de ce  
dossier au niveau fédéral, nous comptons sur la 
collaboration de tous afin de respecter les  
principes énoncés dans le code tout autant que 
l’importance de bien laver son embarcation, 
quelle qu’en soit la nature (kayak, paddleboard, 
bateau, voilier, etc.). La station de lavage située 
sur la rue Martel est disponible et gratuite pour 
tous nos usagers. 
La piste multifonctionnelle est déjà prise d’assaut 
depuis plusieurs semaines. Pourquoi ne pas 
doter nos vélos d’une clochette d’avertissement 
afin d’aviser les piétons de notre présence?  
J’invite d’ailleurs tous les parents à sensibiliser 
les jeunes utilisateurs de trottinettes élec-
triques, qu’outre la courtoisie (la clochette peut 
aussi s’appliquer) et que la priorité est aux pié-
tons, qu’une vitesse raisonnable et des manœu-
vres prudentes sont essentielles sur la piste 
multifonctionnelle! 
L’été est aussi la saison des travaux et la  
planification de ceux à venir. Il est important de 
rappeler que plusieurs secteurs de la ville sont 
assujettis à un PIIA  (Plan d’implantation et  
d’intégration architecturale) qui ajoute certains  
facteurs qualitatifs à l’encadrement technique et 
quelques délais supplémentaires. Nous vous  
invitons à rencontrer nos professionnels avant 
de débuter vos démarches, ou pire, d’engager des 
coûts! Cette réglementation est aussi importante 
que les normes afin d’assurer un milieu de vie de 
qualité pour vous et vos voisins. D’ailleurs, un  

rappel s’impose en matière de nuisance et  
d’entreposage extérieur qui feront l’objet d’ins-
pections plus fréquentes à la grandeur du terri-
toire cet été. Comme toute réglementation, il y a 
un coût à payer pour le non-respect des règles. 
Nous nous faisons un devoir, par souci d’équité 
pour tous les contribuables, de poursuivre les 
comportements délinquants, et ce, malgré les 
frais de plus en plus importants que nous devons  
assumer pour ce faire. C’est le prix à payer pour 
que chaque citoyen soit traité de la même façon. 
Enfin, malgré les excellents résultats que nous 
obtenons collectivement en regard de notre 
consommation responsable d’eau potable, nous 
devrions procéder prochainement à l’installation 
de quelques compteurs d’eau qui serviront  
uniquement à nous doter de statistiques de 
consommation variées (chalet, maison sans ou 
avec piscine ou spa, familles, etc.), obtenir un 
portrait plus précis de la diversité de consom-
mation et avoir accès à des bonifications de 
subventions éventuellement. Nous aimerions 
avoir quelques volontaires qui accepteraient 
cette installation, aux frais de la Ville et dont les 
données sont transmises à distance sans  
intervention de nos employés.  
Nous nous souhaitons la plus belle des saisons 
estivales, puisque c’est grâce à chacune  
et chacun de nous si La vie est belle à  
Fossambault! 

LE MOT DU MAIRE

Le maire,  
 
 
 
Jacques Poulin
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La circulation des embarcations sans créer de 
vagues est particulièrement importante sur la 
rivière aux Pins. En raison de la proximité des 
berges et de la sensibilité de cet environnement, 
les vagues générées par une vitesse excessive 
contribuent à l’érosion des rives, à la dégrada-
tion des habitats naturels et peuvent affecter 
les installations riveraines. 

En réduisant votre vitesse à l’approche des 
berges, des quais et des autres usagers, vous 
posez un geste concret pour protéger notre  
milieu naturel et assurer une cohabitation har-
monieuse sur l’eau. 

La beauté de notre lac et de notre rivière  
commence par nos gestes.  

Merci de naviguer de façon responsable! 
Robert Genest, conseiller municipal 
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LES MOTS DU CONSEIL MUNICIPAL
CIRCULATION SANS VAGUE :  
UN ENJEU IMPORTANT SUR LA RIVIÈRE AUX PINS

Au nom du conseil municipal, je tiens à  
remercier chaleureusement le conseil d’ad-
ministration de la Chapelle du Lac pour tout 
le temps, l’énergie et la passion investis afin 
de faire rayonner ce véritable joyau de notre 
ville. 

Ces efforts ont été récompensés lors du Gala 
des Étoiles de la MRC de La Jacques-Cartier 
en mai dernier, où La Chapelle du Lac a  
remporté les honneurs dans la catégorie  

« Mise en valeur des arts et de la culture ». 
Toutes mes félicitations au président, 
monsieur Martin Rochette, à l’ensemble du 
conseil d’administration ainsi qu’à tous les 
bénévoles et partenaires qui contribuent à  
ce beau succès. Je souhaite également  
souligner le travail et l’engagement de  
madame Stéphanie Langlois, directrice des 
loisirs, dont l’implication contribue au dyna-
misme culturel de notre communauté. 

J’en profite aussi pour souhaiter à tous de 
magnifiques vacances et une excellente  
saison estivale. 

Bonne saison à nos deux camps de jour, dont 
l’édition de l’été 2026 vient tout juste d’être 
lancée! 

Bel été à toutes et à tous! 
Emmanuelle Roy 
Conseillère municipale 

LA CHAPELLE DU LAC A REMPORTÉ LES HONNEURS  
LORS DU GALA DES ÉTOILES DE LA MRC DE LA JACQUES-CARTIER 



VITESSE SUR NOS ROUTES 
C’est pratiquement devenu un « copier-coller » 
des éditions précédentes, mais déjà nous 
recevons de nouvelles plaintes de citoyens 
concernant la vitesse excessive sur nos routes. 

Malheureusement, il semble qu’avec l’arrivée du 
beau temps, certains automobilistes aient le 
pied un peu plus lourd sur l’accélérateur, que 
leur véhicule soit électrique ou à essence. 

Vous avez sans doute remarqué que de plus en 
plus de jeunes familles choisissent de s’établir 
dans notre ville et que les enfants profitent 
abondamment des espaces extérieurs pour 
jouer. Nous vous invitons donc à faire preuve 
de prudence, à ralentir et à respecter les  
limites de vitesse en vigueur. 

Tout le monde y gagnera, et nous contribuerons 
ainsi à prévenir des incidents qui pourraient 
avoir de graves conséquences. 

Merci de votre précieuse collaboration! 

PATROUILLE NAUTIQUE 
Les trois municipalités riveraines du lac  
Saint-Joseph ont de nouveau convenu cette 

année d’assurer l’opération d’une patrouille 
nautique afin de veiller au respect de la  
réglementation sur le lac. 

Encadrée par la Direction des poursuites  
criminelles et pénales (DPCP) ainsi que par  
Transports Canada, cette patrouille est habilitée 
à émettre des constats d’infraction pour diverses 
contraventions, notamment la conduite avec les 
facultés affaiblies, le non-respect des normes de 
sécurité et l’absence de vignette ou d’immatricu-
lation conforme. 

La patrouille nautique est assurée par l’entre-
prise SRS Sauvetage. 

LOCATION DE NOTRE VOITURE ÉLECTRIQUE 
À la suite de l’encart publicitaire présenté à la 
page 7, je souhaite attirer votre attention sur 
l’une des possibilités offertes par ce service : 
le covoiturage. 

Dans un contexte où les déplacements devien-
nent de plus en plus difficiles dans la région de 
la Capitale-Nationale, pourquoi ne pas vous 
regrouper entre collègues, amis ou voisins et 
profiter de notre voiture électrique? 

Vous pourrez ainsi réduire vos coûts de  
transport tout en diminuant votre empreinte 
environnementale. Les bénéfices sont encore 
plus importants lorsque le véhicule remplace  
plusieurs voitures à essence. 

Pour vous inscrire ou obtenir de plus amples 
renseignements, veuillez communiquer avec 
madame Johanne Ouellet, vice-présidente de 
YHC Mobilité : 

•    Bureau : 450 466-9710 
•    Cellulaire : 514 966-4507 
•    Courriel : j.ouellet@yhcenvironnement.com 

DÉPART AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
C’est avec regret que nous avons accepté la  
démission de monsieur Yves Larouche, qui  

occupait le poste de journalier-opérateur au 
Service des travaux publics. 

Retraité du domaine de la construction depuis 
quelques années, monsieur Larouche, résident 
de Fossambault-sur-le-Lac, s’était joint à notre 
équipe et nous a permis de bénéficier de sa 
vaste expérience et de son professionnalisme. 

Monsieur Larouche souhaite maintenant  
profiter pleinement de sa retraite et réaliser 
plusieurs projets personnels. Nous le remer-
cions sincèrement pour sa contribution et  
lui souhaitons beaucoup de succès dans la  
poursuite de ses projets. 

Par ailleurs, monsieur Stéphane Labrecque, qui 
occupait jusqu’à maintenant un poste saison-
nier, assurera désormais le remplacement de 
monsieur Larouche sur une base annuelle. 

NOMINATION AU POSTE DE CONTREMAÎTRE 
Nous avons le plaisir de vous annoncer  
l’embauche de monsieur Pierre Gagnon au 
poste de contremaître au Service des travaux 
publics, plus particulièrement au sein du  
secteur de la voirie et des bâtiments. 

Monsieur Gagnon succède à monsieur Karl  
Martel. Titulaire d’un diplôme d’études collé-
giales en génie civil, il possède également une 
solide expérience en gestion. De plus, il connaît 
très bien notre territoire, puisqu’il y réside. 

Nous lui souhaitons le plus grand succès dans 
l’exercice de ses nouvelles fonctions et lui  
assurons notre entière collaboration! 

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour 
toute information supplémentaire. 
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LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le directeur général, 
 
 
Jacques Arsenault, CRHA

PASSEZ UN BEL ÉTÉ!
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL  
SÉANCE ORDINAIRE 
DU 9 JUIN 2026 
Résolution 87-06-2026 
Approbation du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 12 mai 2026 

Résolution 88-06-2026 
Adoption des comptes à payer au 31 mai 2026 

Résolution 89-06-2026 
Acceptation des demandes de permis  
déposées en vertu des Règlements  
relatifs aux PIIA 

Résolution 90-06-2026 
Demande de dérogation mineure concernant 
l'immeuble sis au 24, avenue de la Rivière et 
désigné sous le numéro de lot 4 744 273 

Résolution 91-06-2026 
Adoption du Règlement numéro 12860-2026 
modifiant le Règlement de zonage numéro 
12060-2021, dans le but de modifier certaines 
définitions et d’autoriser les caravanes  
dans la zone 12-REC 

Résolution 92-06-2026 
Adoption du Règlement numéro 12870-2026 
abrogeant le Règlement numéro 12640-2024 
sur la gestion contractuelle 

Résolution 93-06-2026 
Adoption du Règlement numéro 12880-2026 
décrétant un emprunt maximal de 857 761 $ 
pour des travaux de réfection de la route de 
Fossambault 

Résolution 94-06-2026 
Embauche d’un contremaître /  
Service des travaux publics 

Résolution 95-06-2026 
Nomination de monsieur Stéphane Labrecque 
au poste de journalier-opérateur classe 2, 
permanent / Service des travaux publics 

Résolution 96-06-2026 
Embauche d’un journalier-opérateur classe 2, 
saisonnier / Service des travaux publics 

L’INFO•CITOYENABONNEZ-VOUS EN LIGNE
fossambault-sur-le-lac.com
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Et si on repensait ensemble 
la façon de se déplacer?
Avec la plateforme SAUVéR-SiGTiC, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac met à votre 

disposition des solutions de transport simples, accessibles et économiques :

UTILISER UN VÉHICULE ÉLECTRIQUE MUNICIPAL QUAND VOUS EN AVEZ BESOIN

INSCRIRE VOTRE VOITURE POUR AIDER LA COMMUNAUTÉ… ET ÉCONOMISER 

PARTAGER VOS TRAJETS AVEC D’AUTRES CITOYENS 
OFFRIR OU DEMANDER UN TRANSPORT EN QUELQUES CLICS 

ESSAYEZ-LE. PARTAGEZ-LE. ADOPTEZ-LE.

PLUS BESOIN D’AVOIR TOUJOURS UNE VOITURE DISPONIBLE. 
VOUS CHOISISSEZ LA SOLUTION QUI VOUS CONVIENT, AU MOMENT QUI VOUS CONVIENT.

Ce service fait partie du projet pilote MaaS Québec, qui vise à améliorer 
les déplacements tout en réduisant les coûts et l’impact environnemental.

Tous les détails via le site Internet de la Ville sous l’onglet
CITOYENS / Services d’autopartage et de covoiturage.

POUR AVOIR PLUS D'INFORMATIONS :
Le projet MaaS et la plateforme SAUVéR-SiGTiC
Johanne Ouellet, vice-président YHC Mobilité

Bureau: 450 466-9710 • Cellulaire: 514 966-4507 • j.ouellet@yhcenvironnement.com



RAPPORTEZ TOUS VOS DÉCHETS 

Emballages, bouteilles, contenants alimentaires et mégots 
de cigarette n'ont pas leur place dans la nature. Même les 
plus petits déchets peuvent avoir des impacts importants 

sur la faune et la flore aquatiques. Avant de quitter la plage ou le quai, 
assurez-vous de ne rien laisser derrière vous.  

CHOISISSEZ UNE CRÈME SOLAIRE 
RESPECTUEUSE DE L'ENVIRONNEMENT 

La protection contre les rayons UV demeure essentielle. 
Toutefois, certaines composantes chimiques présentes 

dans les écrans solaires peuvent nuire aux organismes aquatiques. 
Lorsque possible, privilégiez des produits plus écologiques et appliquez-
les suffisamment à l'avance pour qu'ils soient absorbés par la peau avant 
d'entrer dans l'eau.  

ÉVITEZ DE NOURRIR LES OISEAUX AQUATIQUES 

Donner du pain aux canards peut sembler une activité 
inoffensive, mais cela perturbe leurs habitudes alimen-
taires naturelles et favorise l'accumulation de matières 

organiques et de bactéries dans l'eau. Cette pratique peut également 
contribuer à la prolifération d'algues et à la détérioration de la qualité 
de l'eau.  

RESPECTEZ LES MILIEUX NATURELS 

Les herbiers aquatiques, les bandes riveraines et les 
zones humides jouent un rôle crucial dans la santé des 
plans d'eau. Ils filtrent les polluants, limitent l'érosion et 

offrent un habitat à de nombreuses espèces. Évitez de les piétiner ou 
de les dégrader lors de vos activités nautiques.  

UTILISEZ LES ACCÈS AMÉNAGÉS 

Lorsque des plages publiques, quais ou sentiers d'accès 
sont disponibles, privilégiez-les. Ces aménagements sont 
conçus pour limiter les impacts sur les rives et protéger 

les habitats naturels tout en permettant aux citoyens de profiter  
pleinement des plans d'eau.  

PRENEZ UNE DOUCHE AVANT LA BAIGNADE 

Les crèmes, lotions, parfums, déodorants et autres  
produits corporels que nous portons quotidiennement 
peuvent se retrouver dans l'eau lors de la baignade. Une 

douche rapide permet d'en éliminer une bonne partie et de réduire 
l'introduction de contaminants dans les lacs et les rivières.  

UN PETIT GESTE QUI FAIT UNE GRANDE DIFFÉRENCE 

La protection de nos lacs et de nos rivières ne repose pas uniquement 
sur les gouvernements ou les organismes environnementaux. Chaque 
citoyen peut contribuer à préserver cette richesse collective en adoptant 
quelques bonnes habitudes. 

Après tout, si nous souhaitons continuer à profiter d'une eau propre pour 
la baignade, la pêche ou les activités nautiques, il faut parfois se  
rappeler qu'un bon baigneur est aussi un gardien de son plan d'eau. 

Et entre nous, le seul souvenir que nous devrions laisser derrière nous 
après une journée à la plage, ce sont nos empreintes dans le sable… pas 
nos déchets dans le lac! 
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SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

CALENDRIER DU COMITÉ 
 CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 

DATE DE  
TOMBÉE

RÉUNION DU CCU 
(jeudi)

RÉUNION DU CONSEIL 
(mardi)

21 JUILLET  30 JUILLET  11 AOÛT

18 AOÛT 27 AOÛT 8 SEPTEMBRE

22 SEPTEMBRE 1ER OCTOBRE 13 OCTOBRE 

Nous vous invitons à consulter le Règlement sur le fonctionnement  
du CCU sous l’onglet  « Règlements municipaux/Règlement d’urbanisme »  
pour en connaître davantage. 

SE BAIGNER TOUT EN PROTÉGEANT NOS LACS ET NOS RIVIÈRES 
L'été est enfin arrivé et avec lui, l'envie irrésistible de profiter de nos lacs, rivières et plages. Que ce soit pour se rafraîchir lors d'une journée 
chaude, s'amuser en famille ou simplement apprécier la beauté de nos paysages, les plans d'eau font partie intégrante de notre qualité de vie. 

Cependant, ces milieux naturels sont aussi fragiles qu'essentiels, et il en va de même pour le lac Saint-Joseph, d’autant plus qu’il est une source 
d’approvisionnement d’eau potable. Certaines habitudes, parfois anodines en apparence, peuvent avoir des conséquences importantes sur la 
qualité de l'eau, la santé des écosystèmes et le plaisir des futurs baigneurs. Heureusement, quelques gestes simples permettent de concilier bai-
gnade et protection de l'environnement.
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La prochaine collecte des gros rebuts (objets volumineux) est prévue 
pour le lundi 13 juillet 2026. 
N’oubliez pas que tout ce qui est ramassé dans le cadre de cette collecte 
s’en va directement au site d’enfouissement. Pensez d’abord à donner 
les objets qui sont encore en bon état à un organisme ou à une œuvre 
de charité. 

EAU, UNE RESSOURCE À PROTÉGER 

La gestion de l’eau dans une ville est complexe. Tous les procédés 
pour rendre l’eau potable et ensuite traiter les eaux usées demandent 
beaucoup d’efforts et coûtent cher. Il faut donc utiliser l’eau judicieu-
sement. Il est interdit d’utiliser cette ressource pour des tâches ex-
térieures comme pour nettoyer son aire de stationnement ou 
l’extérieur de la maison; on peut très bien nettoyer avec un balai. On 
peut diminuer notre consommation d’eau dans la salle de bain en  
réparant les robinets, les toilettes qui fuient, et en utilisant des ap-
pareils à faible débit. 

Il est préférable d’arroser nos plantes et notre jardin tôt le matin ou 
en soirée. Nous comptons sur votre collaboration pour faire votre 
part afin de réduire vos habitudes de consommation d’eau potable 
ainsi que le gaspillage. 

NETTOYAGE DU STATIONNEMENT À SEC  

Il est toujours possible de nettoyer à partir d’une souffleuse à l’air ou 
d’un balai pour éliminer les déchets et sédiments déposés sur le sta-
tionnement. Si nécessaire, suite à l’intervention, l’utilisation de l’eau 
de pluie, grâce à un baril récupérateur d’eau, est idéale pour terminer 
le travail. 

LAVAGE D’AUTO 

Le lavage d’auto est autorisé pour autant qu’un pistolet-arroseur à 
fermeture automatique soit utilisé. Lors d’un lavage d’auto, aucune 
eau ne doit s’échapper du boyau d’arrosage entre les lavages; l’eau 
doit s’échapper du boyau strictement lorsqu’il est orienté en direction 
de l’auto. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

COLLECTE D’ENCOMBRANTS

FAIRE VOTRE PART POUR L’ÉCONOMIE DE L’EAU POTABLE 
VOICI LES PISTES DE SOLUTIONS :  

Nous recevons à l’occasion des appels afin de nous signaler des nids-
de-poule. Question de s’assurer que votre requête soit appropriée, nous 
vous présentons la distinction entre ces derniers et le décalottage de la 
chaussée. Ce sont donc des nids-de-poule pour lesquels nous voulons 
être informés

NIDS-DE-POULE

Le Service des travaux publics tient à sensibiliser les citoyens que nous 
avons tous un rôle à jouer en matière de propreté. Il est important que 
tout déchet soit déposé dans les poubelles mises à votre disposition un 
peu partout sur le territoire de la ville et sur la piste multifonctionnelle. 
Vous contribuerez ainsi à rendre votre environnement plus agréable. 
Nous profitons de cette édition du Journal pour vous demander votre 
collaboration afin de prendre soin de nos installations, beaucoup de van-
dalisme est observé. Cette collaboration sera très appréciée pour  
préserver notre ville propre. 

UNE VILLE PROPRE,  
C’EST RESPECTER LES AUTRES

Nid-de-pouleDécalottage
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HORAIRE DE SERVICE* :

SÉCURITÉ MUNICIPALE -  SAISON 2026

Pour joindre directement le patrouilleur 
 en service, composez le 418 802-9112.

• Dimanche au mercredi : 10 h à 23 h 
• Jeudi : 10 h à minuit 
• Vendredi : 10 h à 01 h 
• Samedi : 10 h à 01 h 

*  L'horaire est sujet à changements sans préavis. Pour toutes urgence, veuillez contacter le 9-1-1

Pour la saison estivale 2026, la sécurité municipale est 
assurée par l’agence Gardium Sécurité. À compter du  
22 juin, des patrouilles seront en service 7 jours sur 7.  
En dehors de cette période, des patrouilleurs seront  
présents les fins de semaine, selon les conditions  
météorologiques. 

VITESSE SUR NOS ROUTES
L’arrivée du beau temps amène malheureusement la recrudescence des 
automobilistes qui ne respectent pas les limites de vitesse et les arrêts 
obligatoires. Le phénomène se propage même au Domaine de la  
Rivière-aux-Pins (DRAP) où les limites de vitesses sont considérable-
ment réduites et les rues plus étroites. Vous avez sûrement remarqué 
que de jeunes familles s’établissent de plus en plus dans tous les quar-
tiers de notre ville et que les enfants y jouent beaucoup à l’extérieur. 
Nous vous invitons fortement à ralentir et à observer la signalisation. 
Tout le monde y sera gagnant et nous éviterons ainsi des incidents mal-
heureux. 
Merci de votre collaboration! 



Excavation

Eric.Caire.LAPE@assnat.qc.ca
418 877-5260

Éric Caire
Député de La Peltrie
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SERVICE DES LOISIRS,  
CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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Journée des petits entrepreneurs 2026   UNE RELÈVE INSPIRANTE!
Le 6 juin dernier se tenait la 13e édition de la Journée des petits entre-
preneurs à Fossambault-sur-le-Lac, un événement qui ne cesse de 
grandir année après année. Lors de la toute première édition, moins 
de 10 jeunes entrepreneurs étaient au rendez-vous. Cette année, ce 
sont 65 exposants qui ont présenté avec fierté leurs créations et leurs 
projets! 
Nos jeunes ont su faire preuve d’une créativité remarquable en propo-
sant des kiosques originaux, colorés et bien pensés. Ils ont laissé libre 
cours à leur imagination, à leur sens de l’innovation et à leur esprit  
entrepreneurial. Les visiteurs ont pu découvrir une impressionnante 
variété de produits de qualité, témoignant du talent et du sérieux de 
ces jeunes passionnés. 
La population a également répondu présente pour encourager cette 
relève inspirante. L’ambiance était dynamique, les échanges enrichis-
sants et, bien sûr, les bonnes affaires étaient au rendez-vous! 
Nous souhaitons féliciter chaleureusement chacun des jeunes entre-
preneurs qui ont participé à cette belle journée. Votre détermination, 
votre créativité et votre enthousiasme sont une source de fierté pour 
toute notre communauté. 
Bravo à vous tous! Vous êtes la relève de demain, et vous êtes tout  
simplement incroyables! Nous avons déjà hâte de découvrir vos pro-
chains projets. 
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HORAIRE :  
tous les jours  
de 8 h à 17 h
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Jeudi au dimanche 
de 11h à 20h
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TOURNOI DE PÉTANQUE
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THÉÂTRE D’ÉTÉ, LE JEUDI 16 JUILLET 2026

Résumé : 
Quand Denise débarque chez sa fille après avoir, une fois de 
plus, quitté son mari, personne ne se doute que, dans cette fa-
mille, les histoires d’amour compliquées sont contagieuses ! 
Et alors que Denise tente de garder le cap, voilà son père 
 qui débarque à son tour et qui s’improvise conseiller matri-
monial de sa propre fille, de sa petite-fille et de son arrière-
petite-fille qui, elle aussi, vient de découvrir que la vie de 
couple comporte des hauts et des bas… Quatre générations 
d’une même famille qui réalisent, ensemble, que personne 
n’échappe aux tempêtes du cœur. 
Non mais… QUELLE FAMILLE !!!  

RÉSERVEZ TÔT CAR IL  
NE RESTE QUE QUELQUES PLACES.  
Coût : 150 $ incluant souper-spectacle, 

 autocar de luxe, service et pourboire.  
Départ du Centre Anne-Hébert,  
22 rue Louis-Jolliet, Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
à 15h30, retour en fin de soirée. 
Contactez Mme Vivian Viviers  
Courriel :  vivianviviers@gmail.com ou  
Téléphone au 581-309-4630

QUELLE FAMILLE !   
Texte : Francis Joffo 

Adaptation québécoise et mise en scène : Jacques Girard 
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BIBLIOTHÈQUE ANNE-HÉBERT
418 875-2758 poste 703» « 

Arlette Paradis est essentiellement autodidacte 
est en 1984 qu’elle découvre la peinture à l’huile, 
médium qu’elle affectionne tout particulièrement 
pour ses nombreuses possibilités dans les cou-
leurs, les textures, la recherche et la créativité. 

Pour elle peindre est un état d’âme, c’est rendre 
une émotion, fixer un instant dans le temps. 

Elle s’inspire d’une impression, d’un moment ten-
dre, d’un doux sentiment de calme et de sérénité, 
d’une belle phrase, de la nature sous toutes ses 
formes, des enfants, des gens qui l’entourent, des 
saisons, de circonstances, de poésie. 

Elle aime faire vivre aux gens un moment d’éva-
sion, les faire voyager à travers ses couleurs et 
ses émotions. 

Elle vous offre avec tendresse… 
Ses couleurs… Sa Passion. 

ARLETTE PARADIS, Multidisciplinaire 
16 JUIN AU 15 AOÛT 2026EXPOSITION

HORAIRE D’OUVERTURE : 
Mardi et jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 20 h 
Mercredi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 

 
Vendredi : 13 h à 16 h 30 
Samedi : 9 h 30 à 12 h 30

De retour cet été, le Club de lecture TD a pour objectif d’encourager et de 
renforcer les habitudes de lecture pour le plaisir et le goût d'apprendre, d’ac-
croître les capacités de lecture des enfants et de réduire la perte des acquis 
au cours de l'été. 
L’été est la saison par excellence pour trouver, explorer et partager ses pas-
sions! Alors, qu’est-ce qui enflamme ton imagination et pique ta curiosité?  
Pour les jeunes de 3 à 12 ans du 20 juin au 29 août 2026. 
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NOS SERVICES 
ENTRETIEN PAYSAGER 
TONTE DE PELOUSE 
CONSTRUCTION ESPACE EXTÉRIEUR 
NETTOYAGE PATIO/ARTICLES ÉTÉ 
TEINTURE PATIO 
Et bien plus! 

418.998.8993 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

RBQ - 5795-5692-01 

avocats@tremblaybois.ca

GRAPHISME IMPRESSION SITE WEB

418 875-2965
lariviereauxpommesdesign.com
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ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
Association pour la protection de  
l’environnement du lac Saint-Joseph  
- APPELSJ 418 905-0664 

Corporation de la Chapelle  
Saint-Joseph-du-Lac 
(Martin Rochette) 418 875-3133 

Corporation nautique de Fossambault 
- CNF (Andrée-Ann Dorval) info@lacnf.org 

Club nautique du Lac St-Joseph 
- CNLSJ (Yanick Lehoux) 418 717-8188 

Club de pétanque (Joanne Papillon) 418 571-5572 

Club de voile Ontaritzi (Martin Zaccardelli) 418 694-9634 

Comité des loisirs du DRAP 418 875-3144 
 

ORGANISMES HORS TERRITOIRE 
Aide à la communauté  
et services à domicile 418 842-9791 

Cercle des Fermières  
(Michèle Robert) 418 688-9595 

Chevaliers de Colomb 
(Bertrand Lesmerises) 418  571-0213  

Club de l’Âge d’Or  
(Vivian Viviers) 581 309-4630 

Club de motoneige 
(Pierre Petitclerc) 418 875-2650 

Société de la piste  
Jacques-Cartier/Portneuf 418 337-7525 

Comité d’orientation et de dépannage  
(David Milot) 418 441-8840 

Popote et Multi-Services 
(Marlène Gagnon) 418 845-3081 

Catshalac (Robert Danis) 581 748-2636  

Club Huski (Lise Rivard) 418 875-2324 

Maison de la Famille Saint-Ambroise 418 847-1990 

CBJC 418 875-1120 

Corp. artistes et artisans de la J-C 418 875-3482 

Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160 

Société d’horticulture et d’écologie 
de la Jacques-Cartier  581 309-6262 

Comptoir des aubaines 
(Philippe Bertand) 418 875-3038 

Adresse : 145, rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac (Québec) G3N 0K2 
Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com 
Courriel : info@fossambault.com 
Téléphone : 418 875-3133
HORAIRE DE L’HÔTEL DE VILLE 
Lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h

ADMINISTRATION 
Jacques Arsenault, Direction générale, trésorerie et greffe 
Poste 234 • jarsenault@fossambault.com 
Alexandre Bélanger, Réception et information 
Poste 230 • info@fossambault.com 
Peggy Bilodeau, Trésorerie 
Poste 238 • pbilodeau@fossambault.com 
Linda Déchène, Secrétariat, direction générale et greffe 
Poste 237 • ldechene@fossambault.com 
Marisol Dufour, Évaluation, taxation et perception 
Poste 232 • taxation@fossambault.com 
Anabelle Grosjean, Urbanisme et environnement 
Poste 243 • agrosjean@fossambault.com 
Jean-Sébastien Joly, Urbanisme et environnement 
Poste 245 • jsjoly@fossambault.com 
Ann-Julie Lamarre, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 247 • alamarre@fossambault.com 
Patrick Langevin, Travaux publics 
Poste 236 • plangevin@fossambault.com 
Stéphanie Langlois, Loisirs, culture et vie communautaire 
Poste 240 • slanglois@fossambault.com 
Cindy Larouche-Knox, Secrétariat, travaux publics 
Poste 236 • travauxpublics@fossambault.com 
Jérôme Mortier, Urbanisme et environnement 
Poste 405 • jmortier@fossambault.com 
Nancy Provencher, Secrétariat, urbanisme 
Poste 245 • urbanisme@fossambault.com

PROCHAINES RENCONTRES  
DU CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC 
3e MERCREDI DU MOIS au 60, rue Saint-Patrick, Shannon

MRC

URGENCE : 911 
AMBULANCE - INCENDIE - POLICE - PREMIERS RÉPONDANTS 
Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911 
Sûreté du Québec : 418 310-4141 
Urgence cellulaire : *4141 
Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104 poste 0

NOS DÉPUTÉS :   JOËL GODIN, député fédéral : 418 870-1571 
ÉRIC CAIRE, député provincial : 418 877-5260

SUR-LE-LAC la vie est BELLE !
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Profitez d’une gamme  
élargie de services  
pour financer, assurer,  
vendre, acheter ou rénover  
votre propriété. 

Pour toute  
votre vie  
de proprio 


